
Québec, le 22 août 2019. 

Mme Carolyne Paquette,  

Secrétaire de la Commission particulière  
Sur le projet de Loi 29, ci@assnat.qc.ca 
 

Objet : Appui du GREHD au projet de Loi 29 de la Ministre de la Justice 

Le projet de Loi 29, concernant notamment la modernisation du domaine dentaire, est particulièrement 
important en ce qui concerne l’avenir de l’hygiène dentaire dans tous les secteurs d’activités dentaires en y 
incluant les départements d’hygiène dentaire et la recherche au Québec. Je me présente sommairement : 
professeure-chercheure en hygiène dentaire depuis plus de 15 ans, membre-fondatrice du Groupe de recherche 
en hygiène dentaire, propriétaire de l’entreprise Optimum dentaire offrant ses services chez un parodontiste 
entre autres. Vous trouverez en annexe les amendements au projet de loi que nous appuyons fermement pour 
moderniser la profession et éventuellement, motiver les étudiants à persévérer dans ce domaine ayant 
beaucoup de limites actuellement et améliorer l’accès aux soins préventifs.  

Le système légal est réuni à l’Assemblée nationale du Québec. Le code des professions sera amendé par cette 
Loi et cette volonté politique constitue une reconnaissance déterminante de nos compétences par le système 
professionnel. Ce sera un tournant historique pour l’accessibilité aux soins préventifs par la population, dont les 
groupes vulnérables, qui éprouve souvent de la difficulté à consulter le dentiste, ou l’hygiéniste dentaire 
autonome puisque la loi ne le permet pas sauf si elle est amendée par la Loi 29.   

Le respect du patient est au centre du processus sur les services préventifs enseignés internationalement au 
niveau post-secondaire (Cégeps et Universités Québec). De plus, le modèle pancanadien de pratique en hygiène 
dentaire est utilisé dans l’enseignement collégial pour : 

• Évaluer l’état de santé générale et buccodentaire; 
• Identifier les signes et symptômes; 
• Établir les priorités et analyser les alternatives selon le modèle de Forrest (Évidence scientifique, les 

valeurs du patient, les philosophies d’intervention des professionnels et l’environnement incluant les 
déterminants économiques, sociodémographiques, etc.); 

• Établir le plan de traitement et/ou de soins en hygiène dentaire afin de le présenter au patient, qui 
questionne et qui fournira sa décision selon l’accessibilité, les tarifs et sa capacité de payer. 

En 2004, le Groupe de Recherche et d’Éducation en Hygiène Dentaire (GREHD) a modestement créé le premier 
laboratoire de recherche en hygiène dentaire au Canada. Il a commencé ses travaux au Cégep Garneau, à 
Québec. Il est composé d’une équipe réunissant plusieurs professeurs de départements : hygiène dentaire, 
chimie et également physique et biologie. Il effectue de la recherche fondamentale et de la recherche appliquée 
pour renforcer les facteurs de protection et pour réduire les facteurs de risque reliés à la dentition, les gencives 
et la santé générale. Son approche est novatrice et utile pour la population car il est devenu occasionnellement 
une référence scientifique pour les médias pour vulgariser les connaissances sur les produits d’hygiène 
personnelle auprès du public et auprès des professionnels dentaires et les étudiants. 

Le GREHD est un organisme sans but lucratif (OSBL) qui développe l’éducation et la prévention auprès de la 
majorité des patients et des étudiants en stage dans les départements d’hygiène dentaire et ceux en pharmacie 
de l’Université Laval à Québec. 
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Le GREHD étudie les dentifrices depuis 15 ans, les rince-bouches, les pâtes de polissage dentaire, les produits sur 
la sécheresse buccale. Il a testé plus de 300 boissons (ex. : sodas, boissons énergisantes et sportives, jus, 
substituts alimentaires, plus de 100 eaux embouteillées pétillantes ou naturelles) pour évaluer les pertes de 
substance reliées au pH de ces liquides sur leur potentiel érosif et sur l’hypersensibilité dentinaire. Il encourage 
les prises de décision éclairée d’abord en prenant conscience de lire la liste des ingrédients sur les emballages et 
les critères pour faire les bons choix. Vaut mieux prévenir que guérir les maux et la douleur trop fréquentes dans 
la bouche. 

Les professionnels du monde dentaire les sollicitent également, par exemple la formation continue de 
l’Université de Montréal, le congrès international des journées dentaires du Québec à Montréal, le Congrès de 
santé dentaire publique du Québec qui se tient dans plusieurs régions. Ses conférencières se déplacent dans les 
provinces canadiennes pour mettre à jour les connaissances et les compétences dans ce domaine. L’Agrément 
canadien qui évalue périodiquement les compétences enseignées en hygiène dentaire partout au Canada 
reconnait la qualité de leur travail dans les livres de références et les notes de cours en hygiène dentaire au 
Québec. Ainsi, les notions théoriques et pratiques sont uniformisées grâce aux données probantes qui sont 
exigées également par l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec (OHDQ). 

Les hygiénistes dentaires du Québec, du Canada, des États-Unis et de plusieurs pays peuvent compter sur 
l’équipe du Groupe de Recherche et d’Éducation en Hygiène Dentaire (GREHD) pour tester et pour analyser les 
produits d’hygiène buccale comme les dentifrices. En effet, ce groupe de recherche publie certains résultats de 
recherche dans le livre international Darby and Walsh, un document de référence dans les Cégeps québécois et 
les Universités partout au monde offrant la formation en hygiène dentaire. Il a également publié un article dans 
le journal de l’OHDQ sur les boissons énergisantes et leurs conséquences sur la santé buccodentaire. La copie du 
chapitre 26, qui est consacré aux dentifrices selon les données probantes, ainsi que l’article publié à l’OHDQ sont 
joints en annexe. 

Le GREHD consulte Santé Canada sur les protocoles et aussi sur la liste des ingrédients dangereux ou interdits 
quant à leurs effets sur la santé générale. Un site internet facile à consulter avec des mots-clés a été développé 
par le GREHD pour les étudiants et pour les hygiénistes dentaires du secteur privé et public qui doivent prendre 
le temps de bien conseiller les patients. Ces résultats de recherche peuvent fournir des concentrations 
d’ingrédients dont l’effet est abrasif, reminéralisant, désensibilisant comme certains fluorures ou des 
combinaisons de calcium-phosphate-fluorure.  

Il serait possible de développer encore les retombées positives de ce projet de loi en lien avec les activités 
professionnelles des étudiants et les hygiénistes dentaires qui s’intéressent à la recherche.  

 

Veuillez recevoir l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

Nadia Dubreuil, hygiéniste dentaire,  

Présidente du GREHD, Enseignante-chercheure 

Annexe 1 : Chapitre 26 du livre Darby and Walsh Theory and practice, 2020 

Annexe 2 : Article sur les boissons 



Le 20 août 2019. 
 
Mme Carolyne Paquette,  
Secrétaire de la Commission particulière  
Sur le projet de Loi 29, ci@assnat.qc.ca 
                                          

 
Objet : Demande d’amendements au projet de Loi 29 
 

Madame Paquette, 

 

En tant qu’hygiéniste dentaire, nous désirons féliciter Mme Sonia Lebel, pour le dépôt du projet de Loi 29 qui aura des 
impacts très positifs pour toute la population du Québec, notamment les groupes vulnérables qui seront les grands 
gagnants de cette réforme dans le domaine dentaire. 
 

Cette modernisation permettra aux hygiénistes dentaires d’utiliser plusieurs compétences et ce, de manière autonome 
tout en répondant à trois objectifs importants pour la population: augmenter l’accès, améliorer la santé et réduire les 
coûts « Triple Aim of Care ».  
 

Toutefois, afin que le projet de Loi 29 permette une meilleure efficience tout étant conforme aux données probantes, 
aux formations et aux compétences de tous les professionnels déjà inclus au Code des professions du Québec, dont les 
hygiénistes dentaires, nous nous permettons de demander quelques modifications à celui-ci : 
 

Amendements demandés : 
 
Page 3, section « Lois modifiées par ce projet » 
Considérant que le projet de loi 29 est relié directement au Ministère de la Santé et des Services sociaux quant à la 
rémunération des professionnels qui effectuent eux-mêmes les activités réclamées à la RAMQ et remboursées par celle-
ci, nous demandons : 

- Que la Loi sur l’assurance-maladie du Québec soit ajoutée aux Lois qui seront modifiées par ce projet de Loi 29 
afin que les hygiénistes dentaires soient reconnues et inscrites dans la liste des professionnels de la Régie de 
l’assurance-maladie du Québec (RAMQ); 

 
Page 3, section « Lois modifiées par ce projet » 
Considérant que la Loi sur la santé publique autorise le dépistage et des examens en vue de diagnostic par l’équipe 
médicale et que ces examens ont un but préventif pour préserver la santé générale et pour réduire les maladies 
concomitantes, nous demandons : 

- Que la Loi sur la santé publique soit ajoutée aux Lois qui seront modifiées par ce projet de Loi 29 afin que les 
hygiénistes dentaires recueillant des données épidémiologiques ou planifiant et dispensant des programmes en 
santé publique soient reconnues au même titre que les infirmières et les autres professionnels de la santé. 

 
 

Page 7, point 6, article 37  k)  
«k) l’Ordre professionnel des hygiénistes dentaires du Québec : évaluer l’état de santé buccodentaire, enseigner les 
principes d’hygiène buccale, déterminer et assurer la réalisation du plan de soins d’hygiène dentaire et prodiguer des 
soins et des traitements dans le but de prévenir la maladie buccodentaire et de maintenir et rétablir la santé 
buccodentaire chez l’être humain;  
 
Considérant que les hygiénistes dentaires ont la formation et les compétences pour évaluer l’état de santé général et de 
santé buccodentaire par les signes et symptômes, les hygiénistes dentaires sont aptes à déterminer le plan de 
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traitement et le plan de soin dans notre profession, nous demandons de faire le remplacement du paragraphe k) par le 
suivant : 
k) l’Ordre professionnel des hygiénistes dentaires du Québec : évaluer l’état de santé générale et les conditions de 
santé buccodentaire, enseigner les principes d’hygiène buccale, déterminer le plan de traitement en hygiène dentaire 
et s’assurer de la réalisation du plan de soins d’hygiène dentaire, prodiguer des soins et des traitements dans le but 
de prévenir la maladie buccodentaire, de maintenir et d’améliorer la santé médicobuccodentaire chez l’être humain.  
 
 

Page 8, point 7, article 37.1     1.40   a) 
« Évaluer la condition buccodentaire d’une personne dans le but de déterminer le plan de soins d’hygiène dentaire » 
Considérant que le plan de traitement dans notre profession peut constituer un préalable au plan de soins d’hygiène 
dentaire et que cette activité est réalisée selon les données probantes et nos compétences depuis des décennies, nous 
demandons d’inclure « le plan de traitement » et de remplacer cet énoncé par l’extrait suivant : 
a)  Évaluer l’état de santé générale et les conditions de santé buccodentaire, enseigner les principes d’hygiène 
buccale, déterminer le plan de traitement en hygiène dentaire et s’assurer de la réalisation du plan de soins d’hygiène 
dentaire, prodiguer des soins et des traitements; 
 
Page 8, point 7, article 37.1      1.40  f)  
« Procéder à un détartrage supra et sous-gingival » 
et 
Point 7, article 37.1            1.40  i)  
« Effectuer un débridement parodontal incluant le détartrage, le surfaçage radiculaire, la désinfection des poches parodontales 
et l’application d’agents antimicrobiens, selon une ordonnance ». 
Considérant :  - que le détartrage fait traditionnellement partie des actes préventifs reconnus par la RAMQ; 

- qu’il exige généralement la même instrumentation et les mêmes compétences acquises dans la 
formation qu’un débridement en hygiène dentaire; 
- que ces activités sont réalisées régulièrement par les hygiénistes dentaires sur le marché du travail et --
- que les terminologies de détartrage ou de débridement pourraient éventuellement porter à 
interprétation selon les professionnels du domaine dentaire et de l’évolution de la science; 
 - que les principes ayant trait aux activités non chirurgicales prévues dans l’actuelle modernisation sont 
respectées, nous demandons d’inclure entièrement le point i) au point f) et de supprimer « selon une 
ordonnance »;  

Ainsi, les libellés 1.4 f) et 1.4 i) devraient être remplacés par le suivant :  
f)  Effectuer le détartrage supra et sous-gingival incluant le débridement parodontal, le surfaçage radiculaire, la 
désinfection des poches parodontales et l’application d’agents antimicrobiens; 
 
Page 8, point 7, article 37.1      1.40  g)  
g) concevoir, fabriquer et vendre des protecteurs buccaux; 
Considérant qu’en plus de leur formation académique, les hygiénistes dentaires ont la formation continue obligatoire 
requise pour les mises à jour récentes concernant les connaissances et les compétences pour fabriquer différents 
appareils amovibles, par exemple : protecteurs buccaux, gouttières de blanchiment, plaques occlusales ou des appareils 
fonctionnels, nous demandons de le faire sans ordonnance et de remplacer cet énoncé par le suivant: 

g) Concevoir, fabriquer et vendre tout appareil dentaire amovible qui ne nécessite pas de prise d’empreinte 
de précision; 
 
Page 8, point 7, article 37.1     1.40     h) 
« Effectuer des examens diagnostiques, selon une ordonnance » 
Considérant que les examens diagnostiques permettent de compléter une évaluation de l’état de santé buccodentaire 
en lien avec la santé générale et que la plupart des milieux de vie des usagers n’ont pas de dentistes présents en 
permanence et que le travail multidisciplinaire permettrait d’effectuer des tests dans la bouche selon son jugement 
professionnel ou à la demande d’un médecin ou d’une infirmière praticienne spécialisée (IPS); 



Considérant que les examens diagnostiques permettent de compléter une évaluation de l’état de santé buccodentaire 
en lien avec la santé générale et que le travail multidisciplinaire permettrait d’effectuer des tests dans la bouche selon 
son jugement professionnel ou à la demande d’un médecin ou d’une infirmière praticienne spécialisée (IPS),  nous 
demandons de supprimer « selon une ordonnance » et de remplacer par le texte suivant : 
h) Effectuer des examens diagnostiques incluant les radiographies pour évaluer précisément l’état buccodentaire en-
dessous des gencives et les soins à prodiguer; 
 
 
Page 9, point 7, article 37.1      1.40   q) 
« Appliquer des techniques de blanchiment des dents, selon une ordonnance » 
Considérant qu’actuellement, la population puisse accéder sans restriction aux techniques de blanchiment dentaire par 
le biais d’esthéticiennes sans formation dans le domaine dentaire, que les produits sont facilement accessibles, il est 
illogique que les hygiénistes dentaires ayant les notions sur les contre-indications et la dispensation sécuritaire des 
techniques de blanchiment soient restreintes par une ordonnance.  Nous demandons de supprimer « sous une 
ordonnance » et de le remplacer par le texte suivant :  
         q) Appliquer des techniques de blanchiment des dents; 
 
 
Page 13, point 21, article 187.10,       au 3ième alinéa 
« 3° à un membre de l’Ordre professionnel des hygiénistes dentaires du Québec lorsque ce membre fabrique un 
protecteur buccal pour le compte d’une personne physique recourant directement à ses services dans le cadre de 
l’exercice de sa profession. ». 
Considérant que les hygiénistes dentaires ont la formation adéquate et des mises à jour obligatoires dans leur 
profession et de faire l’identification de toute prothèse ou appareil dentaire, nous demandons de remplacer l’article 
187.10 au 3ième alinéa par le suivant :   
3° à un membre de l’Ordre professionnel des hygiénistes dentaires du Québec lorsque ce membre conçoit, fabrique et 
vend tout appareil dentaire amovible qui ne nécessite pas de prise d’empreintes de précision pour le compte d’une 
personne physique recourant directement à ses services dans le cadre de l’exercice de sa profession. 
 
Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à ces modifications au projet de Loi 29 et veuillez 
nous confirmer par courriel la réception de ce message de haute importance pour nous, hygiénistes dentaires. 
 
 
Veuillez accepter l’expression de nos sentiments distingués,  
 
 
Nadia Dubreuil, Hygiéniste dentaire  

  
 
 

                  
 

 

Copie conforme : Mme Sonia Lebel, Ministre de la Justice, ministre@justice.gouv.qc.ca 
Mme Danielle Mc Cann, Ministre de la Santé et des Services Sociaux, ministre@msss.gouv.qc.ca 
Mme Marguerite Blais, Ministre responsable des Ainés et Proches aidants, ministre.responsable@msss.gouv.qc.ca 

mailto:ministre@justice.gouv.qc.ca
mailto:ministre@msss.gouv.qc.ca
mailto:ministre.responsable@msss.gouv.qc.ca



